
ECLAIRAGE ET TRAVAIL 

Défendre l'ergonomie visuelle : 
on a tous à y gagner ! 
Le code du travail stipule qu'il est obligatoire de donner la priorité à la lumière naturelle (art. R. 232-7), de protéger contre l'éblouissement 

(art. R. 232-7-4) et d'entretenir le matériel (art. R. 232-7-8). Quant à la norme européenne d'éclairagisme 12464-1, elle donne 

précisément les niveaux d'éclairement à maintenir pour chaque zone de travail. Le respect de ces exigences est un impératif... rarement 

constaté. Toute une population au travail souffre d'un éclairage inadapté sans en être consciente. C'est la raison de ce dossier, qui rappelle 

l'importance de l'ergonomie visuelle et invite les professionnels à réagir. 

n'étaient pas conformes à la réglementation du 
travail, 85 % d'entre eux ne répondaient pas 
aux critères de performances de la norme 
d'éclairagisme 12464-1. Norme qui mentionne 
trois points essentiels quant à l'éclairage : 
500 lux sur la tâche visuelle, contrôle de 
l'éblouissement et bon rendu de couleurs. 
Une situation préoccupante, dont les préju­
dices se répercutent à de nombreux niveaux et 
qui tient essentiellement à la vétusté de 
l'éclairage, à une maintenance négligée et, 
surtout, à la sous-estimation de la qualité de 
l'éclairage, qu'il soit naturel ou artificiel. 

Le docteur Paul Ladouceur est médecin du 
travail depuis une trentaine d'années et inter­
vient aussi bien dans le secteur tertiaire 
qu'industriel. Il tient à rappeler que le rôle du 
médecin du travail est exclusivement 
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DANS le tertiaire, plus du tiers des 
postes visités, avec travail sur écran, 
ne répond pas aux exigences de 
niveau minimal d'éclairement mesuré 
au plan de travail, y compris dans les 

locaux nouvellement aménagés. En usine, le 
mauvais éclairage, ou son absence, dans des 
zones de travail stratégiques de contrôle ou 
dans des zones de passage avec dénivellation 
(escalier, par exemple) n'entraînent quasiment 
aucune plainte et la situation, ignorée et bana­
lisée, persiste. L'importance de l'éclairage sur 
les lieux de travail est ainsi largement sous-
évaluée comme en témoignent, ici, le docteur 
Paul Ladouceur et l'expert lumière Bernard 
Larrieu. Leurs constats s'inscrivent en droite 
ligne de l'étude publiée en 2008 par le Ceren : 
sur 150 entreprises visitées et représentant 
500 000 m², 15% des postes de travail 
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Eclairage industriel : 
de l'importance de la maintenance 
Répondre aux nouvelles exigences 
de confort visuel au travail, 
de sécurité des employés, 
d'optimisation des temps 
d'intervention sont des objectits 
que devrait avoir toute industrie 
responsable. En matière 
d'éclairage, cela passe souvent 
par la rénovation des installations 
et une maintenance rigoureuse... 
Exemple à suivre avec la centrale 
nucléaire de Gollech. qui a servi 
de test à EDF dans le cadre du 
projet national OEEI(Obtenir un 
état exemplaire des installations). 
Investissement, exploitation, 
maintenance, coûts maîtrisés sont 
les maîtres mots de cette remise 
à niveau des installations 
d'éclairage, qui touche l'ensemble 
des bâtiments industriels du site. 
Il a été préconisé des luminaires 
pour lampes fluorescentes 

équipés de ballast électronique, 
partout où les conditions 
thermiques et hygrométriques 
le permettent, et de ballast 
ferromagnétique sur les zones 
plus exposées, à forte hygrométrie 
ou à amplitude thermique 
importante et fréquente. 
Des tubes « longue durée de vie », 
voire « très longue durée de vie », 
garantis pour 40 000 ou 80 000 h 
de fonctionnement, permettent 
d'optimiser la maintenance. 
Leur facilité d'accès a également 
joué un rôle dans le choix des 
luminaires. 

Des suspensions industrielles, 
équipées de lampes à vapeur de 
mercure ou des lampes 5HP 
(sodium haute pression), souvent 
difficiles à atteindre, ont été 
remplacées par des projecteurs 
performants de type iodures 

métalliques équipés de grilles de 
défilement, et en général fixés aux 
passerelles pour en faciliter la 
maintenance. 

Au-delà de cet aspect économique, 
des diagnostics ont été établis 
pour renforcer les niveaux 
d'éclairement sur les zones 
accidentogènes : passerelles, 
escaliers d'accès aux différents 
ateliers, niveaux inférieurs et 
supérieurs des salles de machines. 
En matière d'éclairements 
horizontaux, les sites rénovés 
respectent les seuils prescrits par 
la norme européenne 12464-1. 
En résulte un meilleur guidage 
visuel et davantage de confort 
dans l'exécution des tâches pour 
les interventions techniques 
(prédominance de la lumière 
blanche 4 000 K). 

B E R N A R D L A R R I E U 

Bien éclairer les zones accidentogènes (escalier, passerelles, etc.) et différencier les zones de circulation 
des zones de travail (sur-éclairement, peinture blanche sur l'allée, identification des intersections d'allées) 
assure la sécurité. La propreté des locaux est néanmoins importante : un escalier bien éclairé mais 
encombré ou sale reste un endroit accidentogène. 

préventif. Le code du travail et les normes lui 
servent de référence, mais c'est dans la 
confrontation de son examen médical à l'ana­
lyse ergonomique/métrologique de l'activité du 
salarié que réside la spécificité de son action. 
Son intervention préventive peut aller jusqu'à 
déterminer l'avis d'aptitude ou d'inaptitude du 
salarié à un poste de travail. Lorsque cet avis 
est assorti de conseils d'aménagement, il 
engage la responsabilité de l'employeur en 
matière de sécurité et de santé. Interrogé sur 
l'éclairage dans le milieu du travail, il nous 
livre ses réflexions. 

1983, premiers décrets sur l'éclairage 
des lieux de travail 
C'est à partir de 1979, avec l'avènement de 
l'ergonomie, qu'un décret fixe à la médecine 
du travail la mission d'intervenir dans les 
entreprises, lui conférant ainsi le pouvoir de 
faire des propositions d'adaptation des postes 
de travail. En 1983, deux décrets sont signés 
sur l'éclairage des lieux de travail (83-721 ; 
83-722) : le premier fixe réglementairement le 
niveau d'éclairement moyen minimal des 
locaux et de leurs dépendances, les espaces 
externes où sont effectués des travaux perma­
nents et les zones de circulation extérieures 
empruntées lors du travail ; le deuxième fixe 
les règles auxquelles doivent se conformer les 
maîtres d'ouvrage pour la construction ou 
l'aménagement des bâtiments. Il y est notam­
ment précisé que « les bâtiments doivent être 
conçus et disposés de façon à ce que la 
lumière naturelle puisse être utilisée pour 
l'éclairage des locaux » (art. R. 235-2). 
À partir de 1983, les écrans envahissent le 
monde du travail, mais le décret sur la préven­
tion des risques liés à son utilisation 
n'apparaît qu'en 1991 ; il centre l'action du 
médecin du travail sur l'examen de la vision, 
alors que l'employeur est « tenu de procéder 
à une analyse des risques professionnels et 
des conditions de travail pour tous les postes 
comportant un écran de visualisation » . Cela 
permet de comprendre que le médecin du 
travail voit ses missions centrées sur son acti­
vité en cabinet médical (pour l'examen de la 
vision, notamment). L'avis d'aptitude qu'il 
délivre vise le salarié plutôt que les mauvaises 
conditions d'éclairage. Les conditions de 
travail, dont l'éclairage, se trouvent ainsi 
mises au second plan. 

Le travail sur écran, révélateur 
des problèmes d'éclairage 
L'écran, du fait des plaintes du salarié, a néan­
moins donné l'occasion aux médecins du 
travail d'intervenir plus fréquemment sur le 
terrain pour observer la vision de l'opérateur in 
situ. Les premières interventions se sont foca­
lisées sur l'éclairage, mais surtout sur le bruit, 
l'hygrométrie, l'aération... plus facilement 
perceptibles et mesurables. De fait, la ques­
tion de l'ergonomie du poste de travail sur 

écran a fini par prendre le pas sur le concept 
même de poste à charge visuelle intensive. 
Si l'éclairage tient compte, au départ, des 
exigences du travail sur écran, on observe une 
dégradation régulière dans l'ergonomie visuelle 
du fait de constantes réorganisations des 
bureaux et de cloisons enlevées au profit de 
bureaux paysagers ; des changements préjudi­
ciables aux salariés qui, de leur côté, agissent 
à rencontre de critères ergonomiques en 

déplaçant leurs bureaux ou en neutralisant des 
luminaires, voire en ne se servant pas des 
matériels mis à leur disposition. 
Depuis les années 2000, l'éclairage est 
intégré à la conception des salles. Cela 
explique sans doute le peu de mise en cause 
directe de l'éclairage par les salariés. Sauf cas 
d'éblouissement , n , l'éclairage est rarement 
critiqué. Le cas échéant, il est difficile 
d'obtenir une amélioration de la part • • • 
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